
    SECTION CAF DU CALVADOS

I N F O S    D U    S U D  

INFOS SUR LE DROIT DE GREVE

Dans le cadre d’un préavis de grève déposée par une  Organisation Syndicale 
Représentative sur le plan local, chaque salarié est en droit d’exercer son droit de 
grève puisqu’il s’agit d’un droit personnel.

Celui-ci n’a pas à avertir son employeur de sa part icipation à une grève et il peut 
rejoindre un mouvement de grève à tout moment. Si l ’appel d’une Organisation 
Syndicale porte sur une journée, l’agent peut décid er de s’associer au mouvement la 
journée entière, une demi-journée ou moins d’une he ure (à n’importe quel moment).

Toute action de la direction ou d’un de ses représe ntants qui va à l’encontre de ces 
principes est une atteinte au droit de grève.  

LUNDI DE PENTECOTE : NON AU TRAVAIL GRATUIT SOUS QUELLES FORMES QUE CE SOIT

Plus de 37 % des salariés de la CAF et du CNEDI ont  répondu à l’appel de Sud 
Solidaires   Protection Sociale en participant à la journée de  grève le lundi de 
pentecôte, marquant son attachement au principe : “  tout travail mérite salaire ”.

Sur le plan national, le taux de grévistes moyen da ns la Sécurité Sociale est de 22%.
Plus proche de nous :
à la CPAM de Caen - appel SUD/CGT – 44,97% de grévi stes.
à l’UGECAM de Normandie – appel SUD/FO/CGT/CFDT/CFT C/CGC – 14,26 %.
à la CPAM de Rouen - appel commun de SUD/FO – 44,88 %.

Notre Organisation Syndicale s’est toujours opposée  à cette mesure. A ce titre, seul 
un accord qui prônerait ( comme dans d’autres entre prises) que cette journée soit 
chômée et payée  viserait à rétablir les salariés dans leurs droits .

Ainsi, tout autre accord ( imposer une journée de R TT) serait inéquitable (quid des 
agents à temps partiel qui ne bénéficient pas de jo urs RTT) et contraire au principe 
fondamental qui stipule que tout travail doit être rémunéré.  

De plus, il remettrait en cause l’accord de RTT en fonction duquel l’employeur ne 
peut pas imposer les jours d’absence de RTT.

Le lundi de pentecôte lorsqu’il a été travaillé ne permet pas d’ouvrir droit à RTT, 
de plus, il n’est pas pénalisant en cas de grève . Suite à notre intervention auprès 
de la Direction, u n certain nombre d’entre vous se verront re-crédité s d’une demie 
journée de RTT par année.  



INTERESSEMENT

Pour répondre aux différentes Conventions d’Objecti fs et de Gestion (C.O.G), il est 
demandé aux salariés des organismes de Sécurité Soc iale d’accroître leur 
productivité.

Pour faire passer cette pilule, “ encourager à la réalisation des C.O.G. et donc, aux
dégraissages des effectifs  ”, un accord sur l’intéressement a été signé en 20 02.

Celui-ci provient des excédents budgétaires réalisé s sur la masse salariale des 
différentes caisses. Cet excédent est notamment fin ancé par la non augmentation des 
salaires, la suppression de postes (2662 pour l’année 2006)...

Grâce à ce tour de prestidigitation, nos dirigeants  ont réussi “ l’exploit ” de 
réduire la masse salariale de 34.6 millions d’euros  et la masse d’intéressement de 
520 000 euros.

BILAN SOCIAL : 

Déclaration des Elus Sud Solidaires au C.E.

Lors de la présentation du Bilan Social de l'année 2006, les élus SUD du Comité 
d'Entreprise constatent :

- l'effectif permanent a diminué  entre 2005 et 2006 alors que la charge de travail ne
cesse d'augmenter . Afin de garantir la qualité du service rendu aux allocataires, les
élus SUD demandent l'embauche immédiate d'Emplois p ermanents.

- les élus SUD s'étonnent de la forte progression d e la rémunération des agents de 
direction dans une période de restriction budgétair e. Du reste, l'écart entre les 
plus hauts salaires et les plus faibles rémunératio ns s'est de nouveau accentué  entre
2005 et 2006.

- alors que le personnel féminin  représente 75% de l'effectif, il est anormal qu'il  
soit majoritairement cantonné dans les bas niveaux .

- les élus SUD ne peuvent accepter que les plus bas niveaux  soient, aussi, ceux qui 
subissent la précarité (CDD..).

- les élus SUD souhaitent qu'un accord soit proposé  aux Organisations Syndicales pour
la mise en place de mesures, afin de permettre l'embauche de personnes handicapées  à 
hauteur de 6% de l'effectif, conformément à la loi

- les élus SUD s'inquiètent que la direction locale  ne mette pas en place une 
politique d'anticipation  compte tenu des nombreux départs en retraite  à venir. En 
effet, 45% de l'effectif a plus de 45 ans (dont 14, 5% a plus de 55 ans).

Pour toutes ces raisons, les élus SUD du Comité d'E ntreprise donnent un avis 
défavorable au bilan social 2006. 
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